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un morceau de chair sur elle jusqu’à 
ce qu’elle expire. Les os et les intes­
tins qui n’ont pas été touchés sont 
alors brûlés et les cendres sont mêlées 
au grain de semence pour le protéger 
contre les insectes.

Parmi les autres sectes barbares qui 
existent aux Indes, il en est une, celle 
des "Thugs" dont le but est de tuer 
secrètement les gens pour les voler. 
Les “Thugs’’ considèrent le meurtre

ter, les autorités ne sont jamais arri­
vées à supprimer cette secte.

Les " Thugs " voyagent par bandes 
de deux ou trois cents dans le pays et 
quand ils rencontrent quelque person­
ne riche à l’écart, ils l’entraînent dans 
un endroit isolé. Là deux ou trois 
d’entre eux lui passent un drap autour 
du cou et l’étranglent. Ges individus 
correspondent entre eux au moyen 
d’un langage secret connu d'eux seuls.
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Dessin ornant le mur d’un temple de ces sectes. Ce dessin représente un sacrifice humain tel qu’il 
s’est longtemps pratiqué dans certaines sectes.

comme un nommage à la divinité. Ils 
passent toute leur vie à pratiquer 
l’assassinat et les armes dont ils se 
servent sont dédiées aux dieux.

C'est par milliers que l’on compte 
les meurtres commis chaque année 
par les membres secrets de cette secte 
et malgré toutes les sévérités du gou­
vernement contre les meurtriers qui 
arrivent quelquefois à se faire arrê-

D’après eux, le droit d’étrangler les 
hommes leur a été donné par la dé­
esse "Kalec" comme un privilège sa­
cré. Cette princesse, un jour, fut me­
nacée par un démon et elle le tua. 
Chaque goutte du sang de ce démon 
se changea alors en un autre démon 
et ces démons étaient devenus si nom­
breux qu’elle appela les “Thugs’’ à 
son secours. Ceux-ci la délivrèrent de
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